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En	raison	de	conditions	météorologiques	défavorables	dans	le
département	(vent	fort,	sécheresse),	la	journée	du	29	août	2023	est
considérée	comme	une	journée	à	risque	feux	de	forêts.
Par	conséquent,	l'accès	aux	massifs	forestiers	de	la	Gardiole,
du	Pic	Saint-Loup	et	de	Saint	Guilhem-le-désert	sera	interdit
conformément	à	l'arrêté	préfectoral	n°2023-07-14055.
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